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Session ordinaire 2015-2016 

 
vg  P.V. PETI 06 

 
 

Commission des Pétitions 
 

Procès-verbal de la réunion du 18 décembre 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 3 décembre 2015 
 

2.  Validation de signatures de pétitions publiques 
 

3.  Avis quant à la recevabilité de demandes de pétition publique 
 
Demande de pétition publique 587 - Réintroduction de l'étiquetage L pour les 
conducteurs débutants en véhicules classe B/BE en période de stage 
 
Demande de pétition publique 588 - Pour une surveillance accrue des modes 
d'abattage 
 
Demande de pétition publique 589 - STOP de Verkaf vu Pelz zu Lëtzebuerg 
 

4.  Suivi des pétitions en cours d'instruction 
 

5.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, M. André Bauler remplaçant M. Gusty Graas, M. Max Hahn, 
M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. 
Roger Negri, M. Gilles Roth remplaçant Mme Nancy Arendt, M. Marco Schank 
 
Mme Vera Haas-Gelejinsky, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Guy Arendt, Mme Nancy Arendt, M. Gusty Graas, M. Marcel Oberweis, M. 
Roberto Traversini, M. David Wagner 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marco Schank, Président de la Commission 

 
* 
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1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 3 décembre 2015 
 
Le projet de procès-verbal sous rubrique n’appelle pas d’observations et est 
adopté à l’unanimité. 
 

 
2
. 

 Validation de signatures de pétitions publiques 
 
En mains le relevé des pétitions publiques dont le délai de signature est venu à 
échéance, les membres de la Commission constatent qu’aucune des pétitions 
reprises ci-après n’a atteint le seuil de 4.500 signatures, de sorte qu’elles ne 
donneront pas lieu à l’organisation d’un débat public. 
 
Il sera demandé aux pétitionnaires d’informer la Commission s’ils souhaitent 
poursuivre l'instruction de leurs pétitions reclassées en pétitions ordinaires. A 
défaut de réponse dans le délai d'un mois, l'instruction sera considérée comme 
étant close. 
 
Pétition publique 561 - Austrëtt aus der NATO 
Signatures valides : 25 
 
Pétition publique 563 - - Anpassung des Sprachunterrichts an die individuellen 
Fähigkeiten der Schüler 
Signatures valides : 25 
 
Pétition publique 564 - - Pour un référendum concernant toute modification de la 
loi pour obtenir la nationalité luxembourgeoise 
Signatures valides : 227 
 
Pétition publique 568 - NON aux villages à conteneurs pour réfugiés à proximité 
immédiate de nos écoles 
Signatures valides : 181 
 
Pétition publique 570 - Amélioration du trafic aux horaires de pointe et réduction 
de la pollution par la réorganisation de l'horaire de trafic des poids lourds 
Signatures valides : 111 
 
Pétition publique 572 - Constitution d'un fonds souverain qui serait constitué avec 
l'excédent des cotisations de la CNS 
Signatures valides : 16 
 
Pétition publique 573 - Referendum zu mehr Mitspracherecht der Bürger 
Luxemburgs in Punkto "Grosse Bauvorhaben" der Regierung und Gemeinden! 
Signatures valides : 50 
 

*** 
 
Pétition publique 567 - - Pour une meilleure prise en charge de la maladie de 
Lyme 

 
La Commission procède à la validation des signatures de la pétition publique 567 
dont le détail se présente comme suit : 
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Signatures électroniques                                      3.705 
(après la suppression des doublons : 3.764 - 59) 
Signatures sur papier                                           4.408 
Nombre total de signatures soumises à contrôle  8.113 
Nombre de signatures contrôlées                         3.700 = 46,6% 
Nombre de signatures non valides                           653 = 17,1 % 

Nombre total de signatures valides                   7.460 

 
Le seuil de 4.500 signatures étant dépassé, le Gouvernement sera contacté afin 
de fixer une date en vue du débat public au sujet de la pétition 567. 
 
Pétition publique 575 - Géint d’Reklassement vun de Wittfraen a Wittmänner vun 
der Steierklass 2 an d’Steierklass 1A 
 
La Commission procède à la validation des signatures de la pétition publique 567 
dont le détail se présente comme suit : 

 
Signatures électroniques                                      3.618 
(après la suppression des doublons : 3.707 - 89) 
Signatures sur papier                                           5.151 
Nombre total de signatures soumises à contrôle  8.769 
Nombre de signatures contrôlées                        3.490 = 39,80% 
Nombre de signatures non valides                          229 = 6.56 % 

Nombre total de signatures valides                  8.540 
 
Le seuil de 4.500 signatures étant dépassé, le Gouvernement sera contacté afin 
de fixer une date en vue du débat public au sujet de la pétition 575. 

   
 
3
. 

 Avis quant à la recevabilité de demandes de pétition publique 
 
Demande de pétition publique 587 - Réintroduction de l'étiquetage L pour les 
conducteurs débutants en véhicules classe B/BE en période de stage 
 
La Commission émet un avis favorable quant à la recevabilité de la demande de 
pétition publique 587. 
 
Demande de pétition publique 588 - Pour une surveillance accrue des modes 
d'abattage 
 
La Commission émet un avis favorable quant à la recevabilité de la demande de 
pétition publique 588. 
 
Demande de pétition publique 589 - STOP de Verkaf vu Pelz zu Lëtzebuerg 
 
En présence de la pétition publique 479 – STOP à la fourrure, déposée le 23 
janvier 2015, la Commission invoque l’article 155bis (3) du Règlement de la 
Chambre selon lequel une pétition publique introduite sur le site Internet de la 
Chambre ne peut être présentée à nouveau au cours de l'année qui suit son 
introduction. 
 
Partant, la Commission émet un avis négatif quant à la recevabilité de la demande 
de pétition publique 589. 
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4.  Suivi des pétitions en cours d'instruction 

 
La Commission consulte le relevé des pétitions dont les auteurs ne se sont pas 
manifestés, dans le délai d’un mois, en faveur d’une poursuite de l’instruction de 
leurs pétitions reclassées en pétitions ordinaires. L’instruction des pétitions 
reprises ci-dessous est dès lors à considérer comme étant close. 
 
Pétition 530 - D‘Allocation d'éducation muss rem agefouert ginn, bis d‘Reform vum 
Congé parental definitiv a Kraaft trëtt  
 
Pétition 536 - Pour une coopération plus approfondie avec la Russie Fir eng 
déifgräifend Kooperatioun mat Russland For a thorough cooperation with Russia 
 
Pétition 537 - Pour l'introduction de feux de signalisation à capteur optique au 
croisement Boulevard Pierre Frieden avec le Circuit de la Foire Internationale  
 
Pétition 542 - Tierquälerei muss härter bestraft werden 
 
Pétition 543 - Wunnengskaf an Loyeren zu Lëtzebuerg sinn ze deier 
 
Pétition 544 - Monter la valeur d'un chèque repas à 18 EUR / 20 EUR et l'indexé à 
l'arrondi supérieur de 10 cents. (pour des raisons pratiques) et conserver le 1/3 
participatif de l'employé   
 
Pétition 545 - Réduction de 50 % du nombre de signatures nécessaires pour 
organiser un débat public et optimiser la publication des pétitions  
 
Pétition 546 - Tram (LuxTram) ou Bus (Bus à Haut Niveau de Services BHNS) 
 
Pétition 548 - Primes de nuit obligatoires par la loi  
 
Pétition 551 - Matdeele vun de Chantercher op eise Stroossen 3 Deeg am Viraus  
 
Pétition 552 - Limitation de la cylindrée des voitures pour jeunes conducteurs  
 
Pétition 553 - Plus de contrôles sur les routes et lois encore plus sévères  
 
Pétition 557 - Für die Einführung von Dosen- und Mehrwegflaschenpfand in 
Luxemburg 
 

*** 
 
Pétition 534 - Pour une interdiction de fumer sur les terrasses de café et de 
restaurant, et sur les quais de gare. 
 
Pétition 558 - Pour la mise en place d’une seule et unique agence d’homologation 
de véhicules en Europe 

 
Suite à un courriel du pétitionnaire en réaction aux prises de position 
gouvernementales, la Commission décide de clôturer les pétitions 534 et 558. 

 

*** 
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Pétition 504 – Pour le remboursement du lecteur de glucose en continu pour les 
patients insulino-dépendants 
 
La prise de position du Ministre de la Sécurité sociale du 7 décembre 2015 sera 
transmise à la pétitionnaire. 

 

*** 

 
Pétition publique 483 - Pétition contre le Règlement grand-ducal «ouverture de 
chasse pour l’année cynégétique 2015/16» Petition gegen die 
Ausführungsbestimmung (RGD) «ouverture de chasse pour l’année cynégétique 
2015/16» 
 
Par lettre du 2 juillet 2015 la Conférence des Présidents avait décidé « de saisir la 
Commission de l’Environnement en vue d’organiser en automne une réunion 
jointe avec la Commission des Pétitions, la Commission de l’Agriculture, de la 
Viticulture, du Développement rural et de la Protection des consommateurs et la 
Commission de la Santé, de l’Egalité des chances et des Sports en présence des 
représentants du Gouvernement, en vue de suivre de près l’élaboration du 
règlement grand-ducal « ouverture de chasse pour l’année cynégétique 
2016/17 ». » 
 
Monsieur le Président signale qu’à cette date la réunion jointe en question n’est 
pas encore convoquée de sorte qu’il demandera au Président de la Chambre 
d’intervenir en ce sens. 
 

*** 
Pétition publique 419 - Contre les massacres insensés et cruels de baleines 
pilotes, dauphins et autres cétacés aux Iles Féroé 
 
Monsieur le Président décide d’attendre la prise de position officielle du 
Gouvernement en réaction à la lettre du Ministre des Affaires étrangères et du 
Commerce des Iles Féroé. 
 

*** 
 
Pétition publique 507 - Eis Kanner sinn zu allem fäheg. Fir e richtegt a 
professionellt Schwammeléieren an der Grondschoul! 
 
Monsieur le Président présente un courriel de remerciement des pétitionnaires lui 
adressé suite à la transmission des procès-verbaux relatifs au débat public et aux 
conclusions de la Commission des Pétitions. 
 

 
5.  Divers 

 
Suite à l’intervention de Monsieur le Président, la Conférence des Présidents, réunie 
le 3 décembre 2015, a décidé d’ouvrir les tribunes lors des débats publics organisés 
dans le cadre des pétitions publiques. Les mesures de sécurité seront identiques à 
celles mises en place lors des séances publiques. 
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Luxembourg, le 23 décembre 2015 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Vera Haas-Gelejinsky 
 

 
 
 

Le Président, 
Marco Schank 

 
 
 
 


